
PERJBUWE W SENEGAL 
	 o 

Un Pwplc - Un But - Une Foi 

A55E!,9LEE NATIONALE 

N°27 

autorisant le Président d in IRôpubli-

que à rntif'ier 1G Protocole sur izt 

libre circulation des personnes, 13 

droit dc résidence et d'étabiis,sa'1nt 

do le oeDEAU, signé à Dakar, le 29 mai 

1929.- 

L' ASSEMBLEE NATIONALE 

après en avoir délibéré, a adopté en sa séance du 

Mercredi 14 Mai 1960, la ici dont in tcnair suit 

ARTICLE UNI2E,- 

Le PrésidDlt de in République est autorisé à ratifier 

le Protocole air la libre circulation des personnes, le droit de résiSonce et d'étc-

biissøent de la ŒDEAO signé à Dakar, le 29 Mai 1979 et qui entre un vigueur provi-

soirement à cette datc.—/ 

DAKAR, le 14 MAI 10 

LE PRESINT DE SENJcE 

Mmdcxi Ciss3 DI' 

ç-  

a ctT-- T 
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r Ri3U)Jt LU SENEGAL 

•\SS9SLTI N;TIŒ4ALZ 

RQJET OS LOI Na 22/80 

autorisant lu Pr4sident & la ;ÏÂpu-

bliqe i ratifier le protaccli sur 

in iibr circulation des personn3a, 

le droit d résidence et d'.bliss-  

ment du laC E D '€ Â O, siun: 

in 29 Mai 1979.- 

MRDSITIŒ 

i°/- Decret de présentation n° 00-32 du 14 Janvier iœc de Mo'tiajr La 
Président de ln République 

20 !- Exposé des motifs 

30/ Projet de loi.- 
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REPUSLICL'E DU SE:EGL 
o 80-32_/ 

D RI Y4 TU - E 

/// 	) 	C 	ET 

ordonra:-: la présertatior à l'.tssenblée 
;atioalo d'ur. projet de loi atitorisLit 
le Président de la épublique à ratifier 
le Protocole sur la libre circulatior. des 
personnes, le droit de résidence et d'ét€-
blissenol de la CEDE.AO, signé à Dakar, 
2e 29 mai 1579. 

LE PRESIDENT 	DE 	LA 
	

REPUBLIQUC, 

VU la Constitution ; 

) 	 E C R E T 	L 

Article 1er.- Le projet de loi dont le texte est annexé 
au présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale 
per le ministre des Affaires dtrangôres, qui est chargé 
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article 2.- Le ministre des Affaires étrangères et le 
ministre de l'Information et des Télécommunications, char-
gé des Relations avec les Assemblées sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, do l'exécution du présent décret. 

Fait à Dakar, le 14 janvier 1980 

Par le Président de la République 
Le Premier Miristre 

Abdoù Diouf 

Le ministre des Affaires étrangères 

Moustapha :.Jiasse  

M 

—e  

Léopold Sédar Senghor 

Le ministre de l'Information et des 
Télécommunications, chargé des 

Relations avec les Assem- 
blées 

Daouda Sow I 
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REPUBLIOVE DU SENEGAL 	 Dakar, le 35 septembre 1979 

'ID4ISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

-a 

 

- 

 

------ 

XPOSE DES MOTIFS 

du Projet de Loi autorisant le Président de la 

République à ratifier le Protocole sur la libre 

circulation des personnes, le droit de résidence 

cr d'tablissement de la CEDEAO, signé i Dakar, 

le 29 mai 3979. 

-a-a--------- t-a- 

Les Etats membres de 1t CEDEAO. désireux d'abolir les obstacles t 

la libre circulation des personnes, tu droit de résidence et d'établissement 

de celles-ci dans la Communauté, ont signé à Dakar, le 29 niai 1979 le présent 

Protocole qui fait partie intégrante du Traité instituant la Connunauté. 

Aux ternes du présent Protocole, les citoyens de la Coninunaut peu-

vent entrer sans visa sur le territoire de tout Etat membre pourvu que leurs 

séjours n'excèdent pas 90 jours. 

Au delà de cette durée, ils doivent obtenir une autorisation délivrée 

par les autorités compétente du pays de séjour. 

Toutefois, les Etats-membres se réservent le droit de refuser l'entrée 

sur leurs territoires à tout citoyen de la Communauté qui entre dans la Catégo-

rie des immigrants inadmissibles aux ternes de leurs lois et règlements en 

vigueur. 

En outre il est reconnu aux Etats Membres la possibilité d'expulser 

un citoyen de la Communaut 6 à charge pour l'Etat qui expulse d'en informer l'Etat 

Membre dont l'expulsé est ressortissant sinsi que l• Secrétariat exécutif de la 

Comunaut. 

Concernant les vhiculcs de transnort des personnes, des mesures ont 

(té arrêtées pour faciliter la circulation des personnes trinsportées 

Le droit d'cntrée,de résidence et d'établissement devra s'instaurer 

en tris étapes. 

Une première étape concernant le droit d'entrée et l'abolition des 

visas sera applicable dès Ventrée en vigueur définitive du Protocole. 



t 
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Les deux autres étapes relatives au droit de résidence et au droit 

d'établissement feront l'objet d'autres documents qui seront annexés au présent 

Protocole. 

Tout Etat membre peut soumettre des propositions en vue de l'amendement 

ou de la révision du orésent Protocole. 

Les différends qui surviendront entre les Etats membres quant à l'in- 

terprétation ou l'application du Protocole seront réglés à l'amiable ou à défaut 

par le Tribunal de la Communauté dont la décision reste sans appel. 

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur de soumettre à votre 

approbation.-/ 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Y1 ROJET DE LOI 

autorisant le Président de la République à 

ratifier le Protocole sur la libre circulation 

des personnes, le droit de résidence et d'établis-

sement de la CEDEAO, signé à Dakar, le 29 mai 

1979.- 

-n-a -= - 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance u du 

la loi dont la teneur suit 

Article unique.- 

Le Président de la Républiqe est autorisé à ratifier le Protocole 

sur la libre circulation des personnes, le droit de résidence et d'établisse-

ment de la CEDEAO signé à Dakar, le 29 mai 1979 et qui entre en vigueur provi-

soirement à cette date.-! 



a*nnwrn £fl1IQUE DU ETATS Cf t' APRIQUE 0E L' OUEST 
PROTOCOLE SUR LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES, 

LE DROIT DE RESIDENCE ET D'ETABLISSEMENT 

-. a-s- 



e. 

t 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

Vu ic paragraphe 2 (d) de l'article 2 du Traité de la Communauté économique 

des Etats de l'Afrique de l'Ouest qui demande aux Etats Membres de réaliser 

par étapes l'abolition des obstacles h la libre circulation des personnes, des 

services et des capitaux, 

VU le paragraphe I de l'article 27 du Traité de la Communauté économique des 

Etats de l'Afrique de l'Ouest qui confère le statut de citoyens de la Communau-

té aux citoyens des Ftats Membres et demande aux Etats Membres d'abolir tous les 

obstacles à la libre circulation et à la résidence l'intérieur de la Communau-

té, 

Vii le paragraphe 2 de l'Article 27 du Traité de la Coununauté économique des 

Etats de l'Afrique de l'ouest qui demande en outre aux Etats Membres de dispen-

ser les citoyens de In Coœajnauté des formalités de visa et carte de séjour et 

de leur permettre d'occuper un emploi et d'entreprendre des activités commer-

ciales et industrielles sur leurs territoires, 

CONVAINCIESde la nécessité d'énoncer dans le présent orotocole les différentes 

étapes devant aboutir â la liberté totale de circulation prévue au paragraphe 

2 (t» de l'article 2 et à l'article 27 du Traité de la Communauté Econonique 

des Etats de l'Afrique de l'ouest, 

CONVIENNENT DES DISPOSITIONS SUIVANTES 

Première Partie 

DEPINITIONS 

ARTICLE PREMIER.- 

Dans le présent Protocole, on entend nar 

- "Traité", le Traité de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de 

l'Ouest 

.1. 
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- "Conseil des Ministres", le Conseil des Ministres créé par l'article 6 du 

Traité 

- "Secrétaire Exécutif", le SecKtairn Exécutif de la Communauté Econocaique 

des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

- "Commission" , la Corriission du Commerce, des Douanes, de l'Immigration, des 

Questions monétaires et des Paiements cr6par l'article 9 du Traita 

- "Communauté", la Cornunauté F.ccnomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

- Etat Membre" ou Etats 'tvnbres", un Etat Marbre ou les Etats Membres de la 

Communauté Econoinique des Etats de l'Afrique de l'ouest 

- "Citoyen de la Communauté" signifie un citoyen de tout Etat Membre 

-"Document d&voyage en cours de validité", un passenort ou tout autre 

document de voyage en cours de validitC, établissant l'identité de son titulaire, 

avec sa photographie, délivré nar ou au nom de l'Etat Membre dont il est citoyen 

et sur lequel les cachets de contrfle des services d'immigration et d'émigration 

peuvent atre apposés. Est également considéré corne document de voyage en tours 

de v.iliditE, un laissez-passer délivré par la Communauté à ses fonctionnaires 

et établissant l'identité du porteur. 

Deuxième Partie 

PRINCIPES CENtRAUX DE LA CIRCULATION DES PERSONNES 

ET DU DROIT DE RESIDENCE ET D'ETABLISS1ENT. 

Article 2.-- 

I. 	Les citoyens de la Communauté ont le droit d'entrer, de résider et 

de s'établir sur le territoire des Etats Membres. 

2. 	Le droit d'entrée, de résidence et d'établissement mentionné au 

paragraphe 1 ci-dessus, sera établi progressivrtent, au cours d'une période 

maximum de quinze (15) ans, à compter de l'entrée en vigueur définitive du 

présent Protocole, par l'abolition de tous obstacles à la libre circulatior 

des personnes et au droit de rVsidnce et d'établissement. 

.1. 
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3. Le droit d'entrée, de rsidence et d'établissement sera instauré en 

trois étapes au coqrs de la période transito're, 1 savoir 

- première étape droit d'entrée et abolition de vi.vt, 

- deuxième étape t droit de résidence, 

- troisième étape 	droit '!'établissement 

4. Cinq ans au ,axinur aprè l'entrée en vigueur dfinitivc du présent 

Protocole, la Cocnission, se fon"ant sur l'txnéricnce acquise au cours de 

l'exécution de la première &tape, fera des propositions au Conseil des Ministres 

pour une libéralisation plus poussée durant les étapes du droit de résidence 

et d'étzblisseaent des personnes à l'inttrieur de la Communauté. Ces étapes 

feront l'objet d'autres documents annexés au présent Protocole. 

Troisième Partie 

MISE A EXECUTION DE LA PREMIERE ETAPE ABOLITION 

DES VISAS ET PERMIS O'EMTREE 

Article 3.- 

1. Tout citoyen de la Cowunauté, désirant entrer sur le territoire de 

l'un quel conque des Etats Membres, sera tenu de nosséder un document de voyage 

et des certificats internationaux de vaccination en cours de validité. 

2. Tout citoyen de la Communauté, 1(sir7lnt séjourner dans un Etat membre 

tour une durée maximum de quatre virgt dix (90) jours, pourra entrer sur le 

territoire 4e cet Etat Mettre par un point 4'entré,,officiel, sans avoir à nré-

senter un visa. 

Cependant, si ce citoyen se pronose de prolonger son séjour au-delà 

des quatre vingt dix (90) jours, il devra, à cette fin, obtenir une autorisa-

tion e1élivre par les autorités cotntentes. 

Article 4. 

Nonobstant les dispositions de l'article 3 ci-dessus, les Etats Mem-

bres se réservent le droit de refuser l'entrée sur leurs territoires à tout 

citoyen de la Cxzwnâut entrant 4ans lq catégorie des immigrantp inadmissi-

bles aux ternes de leuts lois et règlements en vigueur. 

t 

.1. 
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	 Quatrième Partie 

CIRCULATION DES VERICULES DE TRANSPORT DE PERSONNES 

Article 5.- 

Les mesures suivantes seront applicables afin de faciliter la cir- 

culation des personnes transportes dans des véhicules particuliers ou % usage 

commercial 

I. Véhicules particuliers 

Les véhicules ,articuliers itratriculés sur le territoire d'un Etat 

Membre pourront entrer sur le territoire d'un autre Etat Membre et y demeurer 

pendant une période de quatre vingt dix (90) jours, sur présentation des docu 

ments suivants, régulièrement établis par les autorités compétentes de l'Etat 

Membre d'origine et en cours de validité 

- 	(L) permis de conduire 

- 	(ii) certificat d'immatriculation 

- 	(iii) ¶)olice d'assurances reconnue par les Etats Membres 

- 	(iv) carnet international de rassager en douanes, reconnus à 

l'intérieur de la Communauté. 

2. Véhicules à usage commercial 

Les v5hicules 3 usage commercial 

Etat Membre et transportant des passagers, 
et 

d'un autre Etat Membre 4 demeurer pendant 
sur présentation aux autorités comp€tentes 

ciments suivants en cours de validité 

immatriculés sur le territoire d'un 

pourront entrer sur le territoire 

inc période de quinze (15) jours, 

de l'Etat Membre d'accueil, des de - 

- 	(i) permis de conduire 

- (ii) certificat d'immatriculation 

- (iii) police d'assurances reconnue nar les Etats Membres 

- (iv) carnet international de passage en douanes reconnu à l'inté-

rieur de la CootunauL 

Toutefois, au cours de la période de quinze (15) jours, ces yéruios 

à usage commercial ne pourront être utilisés à une fin commerciale sur le terri-

toire de l'Etat Membre de séjour. 

s'. 
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Cinquième Partie 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 6. 

Chaque Etat Membre déposera auprès du Secrétaire Exécutif les spé-

cimens des documents de voyage définis 1 l'article nrier du présent Protocole 

en vue de leur communication aux autres Etats 'tertres. 

Article 7.- 

Tout différend pouvant surgir entre les Etats Membres au sujet de 

l'inter'rétation ou de l'ap'ilication du nrésent Protocole est réglé A l'amiable 

par un accord direct. A <'C-faut, le différend est porté par l'une des Parties, 

devant le tribunal de la Communauté dent la décision est sans appel. 

Article 8.- 

I. Tout Etat Membre peut soumettre des proositions en vue de l'amendement ou 

de la révision du présent Protocole. 

2. Toutes les propositions sont soumises au Secrttàtre Exécutif qui les con-

nique aux Etats Membres, trente (30) jours au plus tard après leur réception. 

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernaient étudiera les amendements ou 

les révisions après un nréavis d'un (1) mois aux Etats Membres. 

3. Tout amendaient au présent Protocole ou toute révision du présent Protocole 

exige l'accord de tous les Etats Membres et entrera en vigueur au moment de son 

acceptation. 

Article 9.- 

Les Etats Membres s'engagent à échanger des renseignements sur des 

questions susceptibles d'entraver l'exécution du présent Protocole. Ces rensei-

gnements devront être également communiqués au Secrétaire Exécutif afin de lui 

Permettre de suggérer les mesures à prendre conformément aux dispositions du 

Traité. 

Article 10.- 

Les disr.ositions du présent Protocole ne porteront pas préjudice aux 

citoyens de la Coinauté déjà ttablis dans un Etat Membre et qui se confor-

ment aux lois de cet Etat membre, notamment aux réglementations sur l'ivmiigra-

t ion. 
.1. 
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Article Il.- 

I. 	Si un Etat Membre décide d'expulser un citoyen de la Communauté, il 

devra le notifier à l'intéressé et en informer le ceuvernement de l'Etat Membre 

dont il est ressortissant, ainsi que le Secrétaire Exécutif. 

2. Les dépenses encourues tour l'expulsion dudit citoyen seront sunoortées 

par l'Etat Membre qui exnulse. 

3. En cas d'expulsion, la sécurité du citoyen considéré ainsi que celle 

de sa famille doit être garantie et ses biens sauvegardés t'our lui être resti-

tués, sans préjudice de ses engagements vis-a is des tiers. 

4. En cas de rapatriement d'un citoyen de Communauté du territoire d'un 

Etat Membre, cet Etat Membre le notifie au Gouvernement de l'Etat Membre dont 

ledit citoyen est ressortissant et au Secrétaire Exécutif. Il est bien enter' 1 » 

qu'un rapatriement ne peut intervenir qu'à la demande de l'intéressé. 

5. Les dépenses encourues pour le rapatriement d'un citoyen de la Connu- 

nauté du territoire d'un Etat Membre seront sur'nortées pir le citoyen dont il 

s'agit ou éventuellement, dans le cas d'jmossjbiljt6 matérielle, par le nays dont 

il est ressortissant. 

Article 12. 

Les dispositions du présent Protocole ne portent pas atteinte 

plus favorables contenues dans des accords dCjà conclus entre deux ou nlusieurs 

Etats Membres. 

Sixième Partie 

DEPOT DES INSTRUMENTS ET ENTREF EN VIGUEUR 

Article 13. 

I. 	Le présent Protocole entrera en vigueur, à titre provisoire, dès sa 

signature par les Chefs d'Etat et do Gouvernement, et définitivement, dès sa 

ratification par au mina sept (7) Etats signataires conformément aux règles cons-

titutionnelles de chaque Ftat signataire. 

.1. 
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2. Le présent Protocole ainsi que tous les instruments de ratification 

seront déposés auprès du Gouvernement de 1 'Etat Membre dépositaire du Traité 

qui transmettra des copies certifiées conformes du présent Protocole h tous les 

Etats Membres, leur notifiera les dates de dép6t des instruments de ratification 

et fera enregistrer le présent Protocole auprès de l'Organisation de l'Unité 

africaine, de l'organisation des Nations-Unies et auprès de toutes autres orga-

nisations désignées par le Conseil des Ministres, 

3. Le prEqent Protocole est annexé au Traité dont il fait partie inté-

grante. 

En foi de quoi, nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement de la Commu-

nauté Econoinique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, avons signé le présent 

Protocole. 

Fait à Dakar, le 29 mai 1979 en un seul original en Français et en Anglais, 

les deux textes faisant également foi. 
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Sènc LEGLSL 4ŒURE Pr  
-IERE SESSION OIZDINijUE DE 1980 

RAPPORT 

f ait 

mi nn de 1c Cnutssi)n des £Jfairc s itrangères, 

sur 

le Projet de Iii n° 22/80 utrtsant le Pr'isi.icid do la Lpubliquc 

k rallier le prs..cÂ c sur ici libre circtil3tiun des crs - nns, L 

drAt de rsidcncc et d'tcblissencnt de la CEDL'O,s1cni à 

Dakar le 29 Zyiti 1978. 

par 

L. :.nsiuur B ubc.car ObèyL DIOP, 

RIPPORTEUR. 



Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

La Co:ai4ssion des Affaires trangèrcs Q cxatdn, brs 

de sa séance du 18 itvrfl 1980 s  le pr.4et de loi n' 22180 autorisait 

k Pr5stdcnt de la République à ratifier le pflc>c31c sur la libre 

circulatbn des pers nnes, le droit de rdsidc•ncc et d' &cblissencnt dc la 

CEDEstø,signé à Dakar le 29 Mai 1978. 

Elle a salué cc proto cote qui fait partie intégrante du 

traité de la C oniiunauté Ouest- Africaine csnzm un progrès de l'unité 

africaine. 

En effct,aux ternes de ce protocole, les citoyens des 

différents Etats de la CEDEJLO ont la possibilité d'entrer sans visa 

sur le territoire de tout Etat membre de la C-xnunauté,pt,ur des 

séjours n' excédant pas quatre vingt dix jours. 

Les problè rics liés k l'enpbi ou à la sécurité, 

susceptibles d'ttrc soulevés par la libre circulation des personnes, le 

droit de résidence et d'établissement de la CEDE liC ,u'ont pas échappé 

aux négciatenrs. 

C'est pourquoi,ils nt prévu des mesures de scw,egtrie 

telles : 

- la daivra nce d'une aut )rtsation par les pays 

intére nés au-dcla d'un séjour de 90 jours. 

- la p.sstbtlité de s'opposer à l'entrée dans le territ irc 

concerné pour les innigrants inadmissibles au regard des drits internes. 

- un mécanisme d'c xpuls ion czp ortant l'inf,nttati on de 

l'Etat ncnbre doit l'expulsé est rcssortissait et dq 1  secrétariat 
exécutif de la Coaaunaut4. 

En fait le prs oc-t concerne esscnidliencnt le p roblè:o 

de la circulation et se Imite au droit d'entrée et à l'abolition des visas, 

. 
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Lc d rail de rsidcncc et le drÂt d'3ta7olisscnent feront 

l'objet de d&isi,ns ultérieures s'chUc,nncnt sur une période naxLun 

de quinze cnns?  cxiptcr dL la date d'entrée en vigueur du pr4 et 

de pittacÀc rUa tif è la circulation des pci's ?flhlCS •  

£insi, tirant les lcçtns des cinq premières ann&s 

d'applicc.ttn de pr4icolc, la C.cnissbn du Caunerce, des Dauanes, 

dc l'Ltflratirn,des questions ziandtairc s et des paiements de la 

CEDEAO scisira le Cnseil des Ministres de prjpasitians c »icernant k 

dr it dc rcjsidc•ncc et le dntt d'établissencnt. 

Le driit de pnp•ition d'aaendenent du pr)t)c)lc des 

Et ats signataires demeure cnticr • Les situatians c rntetieuses s.mt 

rc5314es k I' ani able u sawaises au tribunal de la Connunautd. 

C'est 1' jccasijn de siuligner l'urgence de mettre en 

place cette JurE let 1 ni crin untutaire. 

La Crx4ssin des Affaires itrca3èi'es a attiré 

l'att entiin du uverncnent, sur le s que finis que peuvent scnilever la 

circulati,n des vGbicul est transport de persans. 

Si les prablèucs & la durée du séjaur (9C Jaurs pur 

les v5hicul es particulic rs et 15 J,urs pur les vdhiculcs è usage 

cz:ncrctcl) ainsi que la ntncncictu te des dcunents à praduire 

(pernis dc c)nduire, ccrtific4 d'tnatriculati ni, p altec d'assurances 

reconnue par les Etats signataires, carnet inteniati mal de passage 

en d)utnc recinnu k l'int&teur de la Cnnunauté) sont claireuent 

réglés, une difficulté exista en ce qui e )flCernC le prblè:ac dos pliccs 

d'assurances. 

Les diIfrcnces de législatbn psclt à cet 3gard une 

inpartante co zitr cv±ictian entre le draft interne et le droit e tt.tmautaiit. 

. I.. 
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Votre cozn j$$j jn des Affaires &ra%ères s)uhaitc 

que sur cc plan,tnts les Stats signatlircs du pflcÀc donnent la 

pitaauté au drÂt ctn unautaire <-t  adaptent en c n.squence leur 

lgislcticn à la situati)n ntwdile. 

Sous le bnftcc des ,bscrvatins quc. v.Uà, votre 

c xaniss ion des %Jfa ire s arangè re s, après cw t cxaziiné.  

fanrableacnt le projet de PrtcÀc relatE à la drculatbn des 

pers mies, au dr 1t de r.sidencc et d'tablissenent dans les Etat s 

de la CEDELO, nus dctcndc de l'approuver. 


